
Accusé de réception en préfecture
062-344077672-20231215-6636-DE-1-1
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
SEANCE DU 15 DÉCEMBRE 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur BARBARIN, Monsieur BAUDE, Madame BOUNY, Madame BRAS,
Monsieur CAGIN, Madame DEFLANDRE, Monsieur DUBREUCQ, Monsieur
DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Monsieur  GLORIAN,
Madame  LEFEBVRE,  Madame  LEROUGE,  Monsieur  MALFAIT,  Madame
MAQUET,  Monsieur  MELLICK,  Madame  MENU,  Madame  MEYFROIDT-
LEFAIT, Monsieur PANNIER, Monsieur PEZE.

Excusé  s : Monsieur PILCH qui  a donné pouvoir  à Monsieur COTTIGNY,  Madame
ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame VAN
HEGHE qui a donné pouvoir à Monsieur MELLICK.
Monsieur DECLEMY.

SAINT OMER Convention GUSP - Communauté d'Agglomération du Pays de
Saint-Omer

Direction de la côte d'opale et de l'audomarois
Rapporteur : Mme 

La Gestion Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP) se définit comme une démarche
d’intervention partenariale coordonnée et partagée, entre ceux qui habitent la ville
et les institutions qui ont la responsabilité de sa gestion au quotidien. Elle vise à
améliorer la vie quotidienne des habitants, en répondant aux problèmes courants
liés à l’habitat et au cadre de vie.



Dans le cadre de la déclinaison opérationnelle du Contrat de Ville, et au titre du
volet renouvellement urbain du quartier « Quai du Commerce - Saint Sépulcre » à
Saint-Omer,  la  Communauté  d’Agglomération  du  Pays  de  Saint-Omer  (CAPSO)
coordonne la mise en place d’une charte de Gestion Urbaine et Sociale de Proximité.

Celle-ci permettra ainsi de mettre en place un mode de gestion adapté au territoire
favorisant la mobilisation de l’ensemble des partenaires : les bailleurs sociaux, les
services  techniques,  les  acteurs  de  la  prévention,  les  associations  de  quartier.
L’enjeu  majeur  de  la  charte  de  la  Gestion  Urbaine  et  Sociale  de  Proximité  est
d’assurer la pérennité des investissements liés notamment à la rénovation urbaine
et à la politique de la ville, pour un développement durable des quartiers et une
meilleure qualité de vie.

4 axes d’interventions ont été identifiés :

 La gestion « technique » : elle concerne l’ensemble des actions qui visent à
coordonner les interventions des gestionnaires ou intervenants sur l’espace
public afin de :

 Réparer les dysfonctionnements et adapter les aménagements aux usages ;
 Limiter les nuisances ;
 Optimiser  la  gestion  quotidienne  en  matière  de  propreté,  gestion  des

déchets, entretien de la voirie et des espaces, etc.

La  GUP  technique  s’adresse  avant  tout  aux  techniciens  des  communes,  EPCI,
bailleurs sociaux, délégataires de services publics, etc.

 La gestion « sociale » : elle comporte 4 types d’interventions :

 Les actions de communication et information, concertation, co-production,
cogestion avec les habitants. L’ensemble de ces démarches visent à associer
les  habitants  à  la  gestion  du quartier,  à  les  sensibiliser,  les  informer,  ou
recueillir leurs avis, etc. ;

 La participation à  la  production de  petits  aménagements  et  éléments  de
l’espace public ;

 La participation à la gestion d’un budget participatif à l’échelle locale le cas
échéant

 Les  actions  d’animation  et  de  lien  social  sur  l’espace  public  (ex  :
organisation de manifestations festives, actions en pied d’immeubles, jardins
partagés, etc.).

La GUP sociale s’appuie sur des moyens renforcés par les évolutions règlementaires
récentes  :  moyens  du  NPNRU  (Maisons  du  Projet),  conditions  d’utilisation  de
l’abattement  TFPB,  développement  des  démarches  de  participation  citoyenne



(conseils citoyens), etc.

 La  gestion  «  chantier  » :  la  GUP  chantier  vise  à  accompagner  lors
d’opérations  de  renouvellement  urbain,  globales  ou  plus  ponctuelles,  les
bouleversements induits par les chantiers lors de la période de travaux. 

Cette logique consiste à :

 Coordonner  les  interventions  entre  les  maîtres  d’ouvrage,  les  maîtres
d’œuvre et les entreprises de travaux (ex : traiter la voirie après le passage
des engins de chantier) ;

 Informer les habitants sur les travaux (ex : par voie d’affichage sur le lieu
des travaux) ;

 Sécuriser les chantiers, en contrôler la propreté et en maîtriser les nuisances
(ex : s’assurer de la sécurité des accès et des cheminements).

 La gestion « transitoire » : la GUP transitoire consiste à assurer la gestion
spécifique des délaissés urbains (friches, réserves foncières, etc.), constitués
par exemple dans le cadre de projets d’aménagement. 

Elle vise à :

 Assurer une bonne gestion, voire une valorisation des espaces vacants, non-
affectés,  inoccupés  avant  que  ne  leur  soit  donnée  une  nouvelle  vocation
urbaine ;

 Éviter  le  sentiment  de  délaissement  urbain  et  d’abandon,  limiter  les
ruptures urbaines.

La charte de Gestion urbaine et sociale de proximité (annexe 1) s’appliquera sur la
période du projet de renouvellement urbain quartier « Quai du Commerce - Saint
Sépulcre » à Saint-Omer (2020 –2027).

La charte de Gestion urbaine et sociale de proximité :
 constituera  un complément  de la  convention opérationnelle  du projet  de

renouvellement urbain la Communauté d’Agglomération du Pays de Saint-
Omer (CAPSO)

 inscrira  son  intervention  dans  le  respect  de  la  délibération  prise  par  le
Conseil d’administration du 16 décembre 2022 relative au renouvellement
des conventions-avenants d’utilisation de l’abattement TFPB pour l’année
2023 et à l’avenant à la Convention d’utilisation de l’abattement de TFPB
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville signé le 23 décembre
2022.

*****



Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir délibéré,  les  membres du  Conseil
d’administration : 

 autorisent Pas-de-Calais  habitat  à  être  un  partenaire  de  la  charte  de  la
Gestion  Urbaine  et  Sociale  de  Proximité  (GUSP)  avec  la  Communauté
d’Agglomération du Pays de Saint-Omer (CAPSO),

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les clauses, charges et conditions de la charte de la Gestion
Urbaine  et  Sociale  de  Proximité  (GUSP)  avec  la  Communauté
d’Agglomération  du  Pays  de  Saint-Omer  (CAPSO),  dans  le  respect  du
programme d’actions de l’abattement TFPB pour l’année 2023 et à la signer.

Décision adoptée à l'unanimité




























